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����Objectifs de la formation 

Depuis une vingtaine d’années, les métiers du développement local, de la gestion de l’environnement, de 

l’aménagement et de l’urbanisme se sont multipliés pour répondre à l’évolution des politiques de l’Etat et de 

l’Europe, mais aussi à l’attente des structures de développement territorial (collectivités territoriales, chambres 

consulaires, structures d’économie sociale et solidaire, cabinets de conseils). Les procédures, les outils et les 

réglementations mis en œuvre réclament l’intervention de professionnels capables de maîtriser la diversité des 

savoirs et des techniques nécessaires pour l’élaboration et l’animation de démarches transversales de 

développement territorial dépassant le cloisonnement des compétences disciplinaires. 

Le Master prépare aux métiers du développement des territoires et des politiques publiques 

d’aménagement et forme des cadres dans la conception, la gestion et l’animation de projets d’aménagement et 

de développement territorial dans leur globalité et leur complexité.  

Cette formation bidisciplinaire repose sur l’expérience du Master 2 Environnement Développement Territoires 

(EDT) de la Faculté d’Histoire et Géographie, et le parcours Développement local du Master Economie Gestion 

Administration de la Faculté d’Economie, Gestion, Administration, Sciences Sociales. En Master 1, deux 

spécialisations sont proposées pour approfondir les fondements disciplinaires : 

• Spécialisation en Géographie :  Environnement et développement des territoires 

• Spécialisation en Economie :  Développement local et économique 

����Domaine de formation 

Développement territorial : développement local ; développement économique et social ; développement rural ; 

développement durable des territoires ; aménagement et environnement ; politiques d’aménagement et de 

développement territorial ; gouvernance territoriale. 

����Compétences spécifiques et savoir-faire 

Le Master permet d’obtenir une double compétence équilibrée entre une solide maîtrise des méthodes et 

techniques du traitement de l’information géographique et économique (outils de gestion territoriale et d’aide à 

la décision) et une connaissance approfondie des outils et politiques de développement territorial (concepts, 

institutions, acteurs, méthodes), nécessaire pour élaborer des stratégies locales de développement des 

territoires en termes d’aménagement et d’environnement. Cette formation bidisciplinaire repose sur : 

Master Professionnel & Recherche 

Développement des Territoires 

Aménagement et Environnement 
Une formation de haut niveau pour les métiers de l’aménagement et du développement territorial, local et durable 



• La conception et la conduite de projets de territoires, de diagnostics et de stratégies de territoires 

(démarches de développement durable territorial, diagnostic territorial, études d’impact, gestion des 

milieux naturels…). 

• La maîtrise des documents et des méthodes d’analyse et de gestion territoriale, d’aide à la décision 

et de prospective (charte de développement territorial, plan d’agglomération, plan local d’urbanisme, 

schéma de cohérence territoriale, plan d’aménagement et de développement durable, plan de 

prévention des risques, plan de déplacement urbain, schéma régional de développement économique…). 

• La pratique d’outils informatiques en matière de traitement de données géographiques appliquées à 

l’environnement, à l’aménagement et au développement des territoires (bases de données spatialisées, 

cartographie, télédétection, système d’information géographique). 

• La capacité à se référer aux cadres juridiques et aux normes de la planification territoriale, locale, 

nationale et européenne (réglementation, procédures, outils…) et des politiques publiques en matière 

d’environnement, d’aménagement et de développement des territoires. 

• L’aptitude à animer et à mobiliser un territoire autour d’un projet de développement dans une 

logique multi-acteurs et multifonctionnelle (création de ressources territorialisées, grilles de lectures 

des acteurs, indicateurs de suivi et d’évaluation, modes de concertation, gestion intégrée des territoires, 

gestion des conflits d'usage…). 

����Débouchés professionnels 

Le Master conduit vers des métiers à responsabilités nécessitant des aptitudes d’autonomie et d’animation 

relativement variés (chargé de mission, chargé d’étude, chargé de projet, animateur de projet territorial et/ou 

environnemental, animateur de pays, éco-conseiller, conseiller en développement local, cadre des services 

administratifs par la voie des concours…). Les débouchés professionnels concernent : 

• Les collectivités territoriales (communes, départements, régions, organismes de coopération 

intercommunale, EPCI, communautés urbaines, d’agglomération, de communes ou de pays, organismes 

publics ou para-publics). 

• Les milieux économiques (entreprises, organismes consulaires, sociétés de service et de conseils, 

bureaux d’études…). 

• Les structures associatives en tant que constructeur de réseaux sociaux et institutionnels, employeur 

dans le domaine social. 

• Les concours de la fonction publique territoriale de catégorie A (filière administrative : attaché 

territorial, administrateur territorial ; filière technique : ingénieur territorial). 

����Partenaires professionnels 

Un réseau d’acteurs, de décideurs et de praticiens du développement territorial, de l’aménagement et de 

l’environnement, se mobilise autour de la formation pour offrir aux étudiants des expériences professionnelles 

diversifiées (élus, cadres d’agences d’urbanisme ou de communautés urbaines, chefs de projet d’agglomération 

ou de pays, spécialistes de l’aménagement et de l’environnement au sein d’organismes publics ou para-publics, 

représentants de structures économiques, consultants, experts…). Ces professionnels assurent une part 

importante des enseignements intervenant sous forme de cours et de conférences illustrant leurs pratiques. 

����Organisation des études et contenus pédagogiques 

Le Master représente un volume horaire global de 660 heures de formation pour le parcours professionnel et 

420 heures pour le parcours recherche. L’existence d’un tronc commun en première année ainsi que la 

mutualisation d’un grand nombre de cours permet une réorientation au cours du Master notamment au moment 

du passage en seconde année. Les enseignements théoriques et méthodologiques du Master ont lieu d’octobre à 

mars auxquels s’ajoute, selon la voie choisie, soit un mémoire de recherche soit un stage professionnel 

conventionné d’au moins 12 semaines en Master 1 et 16 semaines en Master 2 à compter du mois d’avril. 



Aux enseignements théoriques et méthodologiques, s’ajoutent diverses activités pédagogiques à caractère 

pratique et opérationnel organisées au cours de la formation : visites et excursions de terrain pour réaliser un 

diagnostic territorial, protocole d’enquête et d’observations de terrain, collecte et analyse de données de terrain, 

travail d’études et de recherche, rapports d’études, études de cas, mise en situation pratique de chargé d’étude 

ou de mission dans le cadre d’un projet professionnel tutoré réalisé tout au long de la période de cours. 

 

Master 1 : Semestre 1 (octobre à décembre) 
180h00 (voie P) 

160h00 (voie R) 

Bloc 1 

Méthodes et outils de connaissance des territoires 

- Système d’information géographique  

- Méthodologie du diagnostic territorial 

- Conception et traitement d’enquêtes 

70h P/R 

Bloc 2 

Spécialisation en Géographie : Environnement et développement des territoires 

- Fondements et concepts en géo-environnement 

- Fondements et concepts des frontières et des discontinuités 

- Acteurs, réseaux et systèmes territoriaux 
60h P/R 

Spécialisation en Economie : Développement local et économique 

- Entreprises et personnes publiques 

- Stratégies territoriales de coopération PME-PMI 

- Politique économique régionale 

Bloc 3 

Construction et valorisation de projets 

- Construction du projet professionnel 

- Langue vivante : anglais opérationnel 

- Conférences thématiques (commun M2P) 

50h P 

Démarches et outils scientifiques 

- Méthodologie du mémoire (démarches, étapes, sources…) 

- Langue vivante (mutualisé) 

30h R 

 
 

Master 1 : Semestre 2 (janvier à mars) 
140h00 (voie P) 

  80h00 (voie R) 

Bloc 4 

Stratégies et politiques publiques territoriales 

- Prospective territoriale et politiques publiques d’aménagement 

- Développement culturel des territoires 

- Développement touristique des territoires 

- Droit de l’aménagement et de l’environnement 

80h P 

Méthodologie de la recherche 

- Représentations des dynamiques territoriales 

- Participation à un colloque ou séminaire 

20h R 

Bloc 5 

Spécialisation en Géographie : Environnement et développement des territoires 

- Risques, vulnérabilités et dynamiques territoriales 

- Territorialisation et gestion des discontinuités territoriales 

- Stratégies de mobilité et dynamiques territoriales 
60h P/R 

Spécialisation en Economie : Développement local et économique 

- Droit public économique et institutions locales 

- Politiques de soutien aux PME-PMI 

- Economie des transports et logistique 

Bloc 6 

Stage professionnel (12 semaines minimum) 

Rapport de stage et soutenance 
- P 

Mémoire de recherche 

Mémoire de recherche et soutenance 
- R 

 
 



Master 2 Professionnel : Semestre 3 (octobre à mars) 340h00 (voie P) 

Bloc 1 

Outils de gouvernance du développement territorial 

- Système d’information géographique 

- Informatique, multimédia, bases de données 

- Gestion et mercatique territoriales 

- Communication  

- Langue vivante : anglais opérationnel 

100h P 

Bloc 2 

Conceptions théoriques du développement territorial 

- Environnement et développement durable 

- Aménagement et développement territorial 

- Gouvernance et gestion intégrée des territoires 

- Dynamiques urbaines et politiques environnementales 

- Développement, environnement et ressources territoriales 

100h P 

Bloc 3 

Cadres opérationnels du développement territorial 

- Finances locales et décentralisation 

- Economie des territoires  

- Observatoires territoriaux et stratégies de développement 

- Valorisation des compétences et insertion professionnelle 

- Conférences thématiques (commun M1P) 

90h P 

Bloc 4 

Pratiques du développement territorial 

- Conduite de projets, conception et réalisation 

- Méthodologie du développement local 

- Projet professionnel de développement territorial 

50h P 

Master 2 Professionnel : Semestre 4 (avril à septembre)   

Bloc 5 
Stage professionnel (16 semaines minimum) 

- Rapport de stage et soutenance 
- P 

 
 

Master 2 Recherche : Semestre 3 (octobre à mars) 180h00 (voie R) 

Bloc 1 

Outils de recherche 

- Système d’information géographique 

- Informatique, multimédia, bases de données 

- Langue vivante : anglais 

60h R 

Bloc 2 

Spécialisation en Géographie : Dynamiques environnementales et territoriales 

- Environnement et dynamiques territoriales 

- Frontières, discontinuités et dynamiques territoriales 

- Dynamiques environnementales et discontinuités socio-spatiales 

- Dynamiques urbaines et politiques environnementales 

- Raisonnement, démarche, communication et veille scientifiques 100h R 

Spécialisation en Economie : Développement local et économique 

- Economie de l’environnement et du patrimoine 

- Stratégies et gestion de l’innovation 

- Intelligence territoriale 

- Raisonnement, démarche, communication et veille scientifiques 

Bloc 3 
Méthodologie de la recherche 

- Séminaire thématique de laboratoire 

- Participation à un colloque ou séminaire 

20h R 

Master 2 Recherche : Semestre 4 (avril à septembre)  

Bloc 4 
Mémoire de recherche 

- Mémoire de recherche et soutenance 
- R 

 

Le Master prépare également le Certificat informatique et Internet niveau 2 « Métiers de l’environnement et de 

l’aménagement durables » (C2i MEAD) qui donne une valeur ajoutée non négligeable au diplôme. 



Le Master propose un parcours recherche qui s’adosse au laboratoire « Dynamiques des réseaux et des 

territoires » (EA 2468 DYRT) spécialisé dans l’étude des dynamiques territoriales et des discontinuités socio-

spatiales et environnementales. Le parcours recherche du Master offre des compétences scientifiques de haut 

niveau pour préparer au doctorat (Ecole doctorale régionale SESAM - PRES Lille Nord de France) et forme de 

futurs docteurs capables de s’adapter efficacement aux exigences de la vie professionnelle. 

����Conditions d’accès à la formation 

����Conditions d’accès en Master 1 

• Accès de droit pour les étudiants titulaires d’une Licence Sciences Humaines et Sociales en géographie, 

aménagement, économie, gestion, AES, sciences politiques. 

• Diplômes équivalents par validation d’études (Commission de validation des titres). 

Dossier d’inscription en Master 1 à télécharger ou à retirer au secrétariat du Master puis passer 

directement à la chaîne des inscriptions (voir : http://www.univ-artois.fr/formations/inscriptions). 

����Conditions d’accès en Master 2 

• Master 1 validé ou équivalent en géographie, aménagement, économie, gestion, sciences politiques, droit 

public... Toute autre candidature de niveau équivalent pourra être examinée par la Commission de 

sélection. 

• Sélection sur dossier et entretien de motivation.  

Dossier de candidature à retirer au secrétariat du Master ou à télécharger sur le site Internet de l’Université 

d’Artois (http://www.univ-artois.fr) puis à envoyer dûment rempli à l’adresse indiquée en bas de page. Ce 

dossier doit comporter : 

• Une lettre de motivation argumentée et présentant le projet d’insertion professionnelle. 

• Un CV détaillant la formation et les expériences acquises. 

• La photocopie du diplôme ouvrant droit à candidature. 

• S’il y a lieu, des attestations de stages et expériences professionnelles. 

• Pour les candidats en Master 2 recherche, un projet de recherche validé par un enseignant-chercheur 

intervenant dans la formation. 

La procédure de sélection comporte deux phases : une présélection sur dossier suivie d’une audition devant la 

Commission de sélection du Master pour apprécier l’intérêt, les qualifications et les motivations du candidat. Les 

étudiants dont la candidature a été jugée recevable seront avertis par courrier. 

Des places sont ouvertes au titre de la formation continue pour les candidats non titulaires de l’un des diplômes 

cités, mais justifiant d’une activité professionnelle susceptible de leur conférer une qualification équivalente 

(contacter le SEPIA : 03 21 60 38 91 - sepia@univ-artois.fr). 

����Renseignements et contacts 

����Direction du Master 

Marc GALOCHET & Jérôme LONGUÉPÉE Faculté d’Histoire et Géographie / Faculté EGASS 

 

����Secrétariat du Master 

Université d’Artois 

Faculté d’Histoire et Géographie Secrétariat Master 

9 rue du Temple - BP 10665 - F.62030 Arras Cedex 

Tél. : 03 21 60 38 30 / 03 21 60 49 48 

Email : master.dtae@univ-artois.fr  

 

 


